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Brevet d'études professionnelles Production Mécanique

	ANNEXE III

DEFINITION DES EPREUVES PROFESSIONNELLES


	Épreuve EP1 : analyse et exploitation de données et préparation d’une production                                                                                                                                          
  Unité 1                                                                                                                      Coefficient : 4  



FINALITES ET CONTENU DE L'EPREUVE :

Cette épreuve a pour support un ensemble mécanique (mécanisme, outillage, prototype…) comportant un nombre limité de pièces assemblées. Elle comportera une partie d’analyse du système et une phase d’exploitation du dossier de fabrication d’une des pièces constitutive de l’ensemble. 

À partir des données et des ressources numériques relatives à cet ensemble, et de la définition des matériels et des équipements du plateau technique on demande au candidat :

· d'analyser les caractéristiques fonctionnelles et structurelles de l’ensemble (liaisons,  
  

 pièces en mouvement, solutions constructives…).
· d'exploiter les différents éléments de la chaîne numérique d’une pièce de cet ensemble afin d’éditer les documents de définition et de fabrication nécessaires pour conduire les opérations d’usinage. 

· Identifier les spécifications (dimensionnelles, géométriques, d’états de surface) et données de production permettant d’assurer  la mise en œuvre et la qualité de la fabrication d’une pièce. 

· décoder les documents du dossier de fabrication : analyser les données techniques et les contraintes de production en vue de la mise en œuvre des équipements pour réaliser et/ou contrôler une des pièces constitutives de l’ensemble.

· identifier au moins une relation entre outil/forme usinée/dimension.

· justifier  le choix d’un appareil de mesure 

L’épreuve porte sur tout ou partie des compétences C1.1, C1.2 et C1.3.

MODES D'EVALUATION :

· Evaluation par épreuve ponctuelle: durée 3 heures 
· Evaluation par contrôle en cours de formation :
Le contrôle des acquis du candidat s’effectue sur la base d’une situation d’évaluation organisée par l’équipe de professeurs chargée des enseignements technologiques et professionnels.  Elle a lieu au cours du premier semestre  de la classe de  première, dans l'établissement de formation dans le cadre des activités habituelles de formation. Elle permet l'évaluation de savoirs technologiques associés et de  savoir faire liés à la mise en œuvre et à l’exploitation  de la chaine numérique. Il est souhaitable qu’un professionnel y soit associé.



Le candidat est informé du moment prévu pour la situation d’évaluation.



La situation d’évaluation donne lieu à l’attribution d’une proposition de note établie conjointement par l'équipe pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s), qui sera transmise au jury




L'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement de l'évaluation qui est organisée sous la responsabilité du chef d'établissement.

	Épreuve EP2 : Prise en charge d’un  poste de production de produits mécaniques.                                 
Unité 2                                                                                                                      Coefficient : 8  



Finalités et objectifs de l’épreuve :

Il s’agit de vérifier que le candidat est capable :

· de prendre en charge un poste de travail de production de produits mécaniques,

· de conduire des opérations d’usinage sur un système de production numérique, 

· de réaliser des opérations de maintenance de premier niveau,

· de prendre en compte des consignes et d’appliquer des procédures.
Cette épreuve comporte deux situations d’évaluation, d’egale pondération

1ére  situation: Evaluation d’une situation professionnelle en entreprise.                               

Objectifs : On vérifie, dans un contexte de production industrielle authentique, l’aptitude du candidat à prendre en charge un poste de travail stabilisé, en production (usinage, assemblage, parachèvement, mise au point).

Critères d’évaluation : 

· Suivi des consignes et informations générales relatives à la production.

· Application des procédures de sécurité

· Réalisation des contrôles prescrits

· Réalisation des opérations de maintenance de premier niveau

· Respect du règlement intérieur de l’entreprise

· Capacité à appréhender l’environnement et le processus de fabrication dans lequel s’insère le poste de travail.
L’épreuve porte sur tout ou partie des compétences C1.3, C1.4, C2.1, C2.2, C2.3, C2.4, C3.1, C3.2.

Modes d’évaluation : 

· Evaluation par épreuve ponctuelle 

Epreuve orale prenant en compte une expérience professionnelle de 6 semaines minimum acquise dans le cadre d’une activité salariée ou d’une période de formation en entreprise.

Le candidat fournit un dossier décrivant les opérations d’usinage, de contrôle, de parachèvement ou de mise au point qu’il a menées en entreprise de production mécanique.

L’évaluation orale, d’une durée de 20 minutes, permet d’apprécier les compétences acquises et l’aptitude du candidat à :

· positionner ses activités dans le contexte général de production

· mettre en relation les activités exercées avec les procédures et consignes relatives à la maintenance de 1° niveau, au contrôle et à la sécurité, en place dans l’entreprise.
· Evaluation par contrôle en cours de formation : 
L’évaluation des candidats s’effectue à l’issue d’une période de formation en entreprise, d’une durée minimum de 6 semaines. Elle est organisée conjointement par les professeurs chargés des enseignements professionnels et le(s) professionnel(s) responsable(s) de la formation du candidat dans l’entreprise. 

Cette situation d’évaluation doit systématiquement s’appuyer sur des activités de production authentiques (usinage et/ou assemblage et/ou contrôle et/ou  parachèvement et/ou mise au point de mécanisme).

La situation d’évaluation donne lieu à l’attribution d’une proposition de note établie conjointement par l'équipe pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s), qui sera transmise au jury.
2éme  situation: Conduite d’un systéme de production numérique.                               

Modalités:
· On donne : Un poste de travail à commande numérique, une phase d'usinage stabilisée, des bruts (pièces ou barre) et tous les équipements périphériques utiles

· On demande : de mettre en oeuvre le système d'usinage

· On évalue : la démarche adoptée, le suivi des procédures et le respect des règles de sécurité.
Compétences évaluées:

· Identifier, préparer et assurer la disponibilité des équipements associés au poste de travail

· Mettre en oeuvre un système d'usinage numérique par outil coupant,
· Mettre en marche la machine

· Prises d'origines machine si nécessaire

· Installer la pièce ou la barre

· Installer un outil (mini) et rentrer sa jauge

· Régler la lubrification (si nécessaire)

· Conduire l'usinage conformément au contrat de phase et aux exigences de qualité

· Contrôler la production et proposer des corrections face aux dérives constatées

· Remettre en ordre le poste de travail

· Prévenir les risques professionnels dans la situation de travail

CONTENU DE L'EPREUVE 

On vérifie, après décodage et analyse des données opératoires, l’aptitude du candidat à :

– exploiter les données techniques relatives à la réalisation d’une pièce constitutive d’un ensemble (mécanisme, outillage, prototype,…);

– préparer les éléments nécessaires à la mise en œuvre d’un système d’usinage numérique
– mettre en œuvre un système d’usinage numérique,
– contrôler la production ;

– assurer la disponibilité du poste de travail.

La fabrication prévue dans cette partie se fait sur un système d’usinage numérique.

Cette partie porte sur tout ou partie des compétences C1.4, C2.1, C2.2, C2.3, C2.4,  C3.1, C3.2.

MODES d’évaluation:
· Evaluation par épreuve ponctuelle de EP22
Epreuve d'une durée totale maximale de 4 heures. 

· Evaluation par contrôle en cours de formation : 
L’évaluation des candidats s’effectue sur la base d’une situation d’évaluation organisée par les professeurs chargés des enseignements technologiques et professionnels dans le premier semestre de la deuxième année de formation, dans l'établissement de formation et dans le cadre des activités habituelles de formation. 

Elle permet l'évaluation de savoirs technologiques associés et de  savoir faire liés à la mise en œuvre d’un système de production numérique. Il est souhaitable qu’un professionnel y soit associé.

Le candidat est informé du moment prévu pour la situation d’évaluation.

La situation d’évaluation donne lieu à l’attribution d’une proposition de note établie conjointement par l'équipe pédagogique et le(s) professionnel(s) associé(s), qui sera transmise au jury

Dans tous les cas, l'inspecteur de l'éducation nationale de la spécialité veille au bon déroulement des évaluations qui sont organisées sous la responsabilité du chef d'établissement.
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